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(54) Lien comportant un carter de fixation formé d’une plaque et d’une contre-plaque

(57) L’invention concerne un lien (12) comportant un
brin (14) qui s’étend longitudinalement dans un plan ho-
rizontal et dont une extrémité avant (22) comporte un
dispositif de fixation à une montre (10), le dispositif de
fixation comportant:
- un carter (24) qui est fixé à l’extrémité avant (22) du
brin (14);
- deux chevilles (26) de fixation coaxiales d’axe transver-
sal (A) qui sont reçues dans deux logements latéraux
(28) associés du carter (24), une extrémité libre de cha-
que cheville (26) étant destinée à être reçue pivotante

autour de l’axe transversal (A) dans un de deux orifices
opposés de la montre (10),

caractérisé en ce que le carter (24) comporte une plaque
inférieure (32) et une contre-plaque supérieure (34), et
en ce que l’extrémité avant (22) du brin (14) comporte
un pion de retenu (44) qui est emboîté verticalement dans
un puits (46) de la plaque inférieure (32), la contre-plaque
supérieure (34) étant fixée sur la plaque inférieure (32)
en emprisonnant l’extrémité avant (22) du brin (14) de
manière que le carter (24) soit fixé au brin (14).
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Description

[0001] L’invention concerne un lien, notamment de
bracelet, comportant un brin dont une extrémité avant
comporte un dispositif de fixation à une montre.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
lien, notamment de bracelet, comportant un brin qui
s’étend longitudinalement dans un plan horizontal et dont
une extrémité avant comporte un dispositif de fixation à
une montre, le dispositif de fixation comportant :

- un carter qui est fixé à l’extrémité avant du brin ;
- deux chevilles de fixation coaxiales d’axe transver-

sal qui sont reçues dans deux logements latéraux
associés du carter, une extrémité libre de chaque
cheville étant destinée à être reçue pivotante autour
de l’axe transversal dans un des deux orifices oppo-
sés de la montre.

[0003] On connaît déjà des liens de bracelet de ce ty-
pe. Le carter est généralement réalisé en une seule piè-
ce, puis il est fixé au brin.
[0004] Pour fixer le carter au brin, l’extrémité avant du
brin est généralement recourbée afin de former une bou-
cle dans laquelle le carter est introduit.
[0005] Le document CH-A-689.369 propose aussi
d’agencer le carter à l’extrémité avant du brin puis de
recouvrir le brin et le carter avec une enveloppe commu-
ne de manière que le carter soit assemblé avec le brin.
L’enveloppe assure ainsi la fixation du carter sur le brin.
[0006] Tous ces procédés de fixation du carter néces-
sitent des opérations minutieuses et onéreuses.
[0007] L’invention propose de résoudre ce problème
en proposant un lien du type décrit précédemment, ca-
ractérisé en ce que le carter comporte une plaque infé-
rieure et une contre-plaque supérieure, et en ce que l’ex-
trémité avant du brin comporte un pion de retenu qui est
emboîté verticalement dans un puits de la plaque infé-
rieure, la contre-plaque supérieure étant fixée sur la pla-
que inférieure en emprisonnant l’extrémité avant du brin
de manière que le carter soit fixé au brin.
[0008] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- la contre-plaque est fixée sur la plaque par emboî-
tement élastique de formes complémentaires ;

- la contre-plaque est fixée sur la plaque par collage ;
- la contre-plaque est fixée sur la plaque par vissage ;
- la plaque comporte des premiers moyens de fixation

par emboîtement qui coopèrent avec des deuxièmes
moyens complémentaires de fixation par emboîte-
ment portés par la contre-plaque afin de bloquer les
déplacements horizontaux de la plaque par rapport
à la contre-plaque;

- chaque logement latéral du carter est formé pour
partie vers le bas dans la plaque et pour partie vers
le haut dans la contre-plaque;

- chaque cheville est montée télescopique axialement
dans une douille associée, et en ce que chaque

douille comporte des moyens de fixation par emboî-
tement élastique à l’intérieur du logement latéral as-
socié du carter ;

- chaque logement latéral du carter comporte un bos-
sage qui est reçu radialement dans une gorge radiale
annulaire de la douille de manière à immobiliser axia-
lement la douille;

- les logements latéraux sont jointifs et chaque che-
ville est montée télescopique axialement dans un
tronçon d’extrémité d’une douille unique ;

- la plaque inférieure comporte un rebord inférieur qui
s’étend horizontalement vers l’avant de manière à
épouser le contour de la montre pour limiter le pivo-
tement de l’extrémité avant du lien par rapport à la
montre ;

- le brin est une âme souple qui est réalisée en une
seule pièce ;

- le brin est recouvert d’une enveloppe supérieure qui
s’étend au-dessus de la contre-plaque supérieure
du carter ;

- un tronçon d’extrémité avant de l’enveloppe supé-
rieure est rabattu vers le bas de manière à s’étendre
au moins jusqu’au rebord inférieur de la plaque
inférieure ;

- le rebord inférieur comporte une échancrure qui per-
met de rabattre une languette d’extrémité avant de
l’enveloppe supérieure pour sa fixation sous la face
inférieure du brin ;

- l’enveloppe est constituée de cuir;
- l’enveloppe est constituée d’un tissus naturel ou syn-

thétique.

[0009] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront à la lecture de la description détaillée qui va suivre
pour la compréhension de laquelle on se reportera aux
dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus avec arrachement
qui représente une montre équipée d’un bracelet
comportant deux liens qui sont réalisés selon les en-
seignements de l’invention et qui sont enveloppés
dans un matériau tel que du cuir, l’enveloppe est
arrachée de manière qu’on puisse voir le dispositif
de fixation d’un lien sur la montre ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale selon
le plan de coupe 2-2 de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée qui
représente un lien de la figure 1 sans l’enveloppe;

- la figure 4 est une vue de détail à plus grande échelle
qui représente le carter monté sur le brin du lien de
la figure 1 sans l’enveloppe;

- la figure 5 est une vue en coupe transversale selon
le plan de coupe 5-5 de la figure 1.

[0010] Par la suite, on adoptera à titre non limitatif une
orientation longitudinale, verticale et transversale indi-
quée par le trièdre "L,V,T" de la figure 1.
[0011] Dans la suite de la description, des éléments
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identiques, analogues ou similaires seront désignés par
des références identiques.
[0012] On a représenté à la figure 1 une montre 10 qui
est équipée d’un bracelet comportant deux liens 12 qui
s’étendent longitudinalement de part et d’autre de la
montre 10.
[0013] La description qui suit est faite en référence au
lien 12 qui est représenté à droite à la figure 1. Toutefois,
les deux liens 12 ayant ici une structure analogue, la
description est aussi applicable à l’autre des deux liens
12.
[0014] Le lien 12 comporte un brin 14 plat qui s’étend
longitudinalement dans un plan horizontal. Le brin 14 est
réalisé en une seule pièce avec un matériau souple tel
que du plastique. De manière non limitative, le brin 14
comporte une nervure 16 centrale longitudinale qui fait
verticalement saillie vers le haut par rapport à la surface
supérieure du brin 14.
[0015] L’extrémité longitudinale avant du lien 12 est
située du côté du boîtier de la montre 10 et l’extrémité
longitudinale arrière du lien 12 est située du côté opposé
à la montre.
[0016] De manière connue, comme représenté à la fi-
gure 2, le brin 14 forme une âme souple qui est recouverte
d’une enveloppe supérieure 18 et d’une enveloppe infé-
rieure 20 réalisés dans un matériau souple tel que du
cuir, du tissus, du plastique, du néoprène, ou tout autre
matériau approprié pour la réalisation d’un bracelet de
montre. Bien entendu, l’enveloppe supérieure 18 peut
être réalisée dans un matériau différent de l’enveloppe
inférieure 20, et chaque enveloppe peut être constituée
de plusieurs pièces réalisées dans des matériaux diffé-
rents.
[0017] Avantageusement, l’enveloppe supérieure 18
et l’enveloppe inférieure 20 sont cousues l’une sur l’autre.
[0018] Comme représenté à la figure 1, l’extrémité
avant 22 du brin 14 comporte un dispositif de fixation à
la montre 10. Le dispositif de fixation comporte un carter
24 qui est fixé à l’extrémité avant 22 du brin 14 et il com-
porte deux chevilles 26 de fixation coaxiales d’axe trans-
versal "A".
[0019] Les chevilles 26 sont reçues dans deux loge-
ments latéraux 28 associés opposés du carter 24. Cha-
que logement latéral 28 débouche dans une des deux
parois latérales verticales longitudinales opposées du
carter 24.
[0020] Une extrémité libre de chaque cheville 26 fait
saillie transversalement par rapport à la paroi latérale
associée du carter 24.
[0021] L’extrémité avant 22 du brin 14 est destinée à
être insérée entre deux cornes latérales 30 de la montre
10 de manière que les extrémités libres des chevilles 26
soient reçues dans deux orifices opposés de la montre
10 qui sont portés par les cornes 30 de la montre 10.
[0022] Les chevilles 26 étant coaxiales, le brin 14 est
ainsi monté pivotant autour de l’axe transversal "A" par
rapport à la montre 10.
[0023] Selon les enseignements de l’invention, com-

me représenté à la figure 3, le carter 24 comporte une
plaque inférieure 32 et une contre-plaque supérieure 34
qui sont fixées l’une sur l’autre en emprisonnant l’extré-
mité avant 22 du brin 14 de manière que le carter 24 soit
fixé au brin 14, comme représenté à la figure 4.
[0024] La nervure 16 du brin 14 est délimitée longitu-
dinalement vers l’avant par une face d’épaulement ver-
ticale avant 36. L’extrémité avant du brin 22 est ici con-
formée en un pavé qui fait saillie longitudinalement vers
l’avant par rapport à la face d’épaulement 36. L’extrémité
avant 22 du brin 14 comporte une surface horizontale
supérieure 38, une surface horizontale inférieure 40, une
surface verticale avant 41 et deux surfaces verticales
latérales 42.
[0025] L’extrémité avant du brin 22 comporte un pion
de retenu 44 qui s’étend verticalement vers le bas en
saillie par rapport à la surface inférieure 40 formant ainsi
une première rainure inférieure transversale qui est dé-
limitée longitudinalement par le pion de retenu 44 et par
la face d’épaulement 36.
[0026] Le pion de retenu 44 est destiné à être emboîté
verticalement dans un puits 46 de forme complémentaire
porté par la plaque 32. Le puits 46 est délimité longitu-
dinalement par une cloison verticale avant 48 et par une
cloison verticale arrière 50 de la plaque 32, et il est dé-
limité transversalement par des cloisons latérales 52.
[0027] La plaque inférieure 32 comporte aussi une sur-
face verticale d’appui 54 qui est agencée à l’arrière de
la plaque 32. La surface verticale d’appui 54 de la plaque
32 est destinée à être appuyée contre la face d’épaule-
ment 36 de l’extrémité avant 22 du brin 14.
[0028] Lorsque la plaque 32 est montée sur le brin 14,
la cloison arrière 50 de la plaque 32 est reçue dans la
rainure inférieure de manière que le bord supérieur 55
de la cloison arrière 50 soit en appui contre la surface
inférieure 40 de l’extrémité avant 22 formant le fond de
la rainure.
[0029] La cloison avant 48 et les cloisons latérales 52
de la plaque 32 comportent un bord supérieur 56 en for-
me de "U" ouvert vers l’arrière qui est destiné à être en
appui contre la surface inférieure 40 de l’extrémité avant
22. Comme représenté aux figures 2 et 5, une face ex-
terne des cloisons avant 48 et latérales 52 sont agencées
dans le prolongement des surfaces avant 41 et latérales
42 de l’extrémité avant 22 du brin 14.
[0030] La contre-plaque supérieure 34 comporte une
surface inférieure d’appui 58 qui est agencée à l’arrière
de la contre-plaque 34. La surface inférieure d’appui 58
est destinée à être appuyée sur la surface supérieure 38
de l’extrémité avant 22 du brin 14, au droit du pion de
retenu 44.
[0031] L’extrémité avant 22 du brin 14 est ainsi empri-
sonnée entre la plaque 32 et la surface inférieure d’appui
58 de la contre-plaque 34. Les mouvements longitudi-
naux du brin 14 par rapport au carter 24 sont ainsi bloqués
par le contact du pion 44 vers l’avant par la cloison avant
48 de la plaque 32 et vers l’arrière par la cloison arrière
50 de la plaque 32. Les mouvements verticaux du brins
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par rapport au carter 24 sont bloqués vers le haut par la
contre-plaque 34 et vers le bas par la plaque 32. Enfin,
les mouvements transversaux du brin 14 par rapport au
carter 24 sont bloqués transversalement par les cloisons
latérales 52.
[0032] La plaque 32 comporte aussi une surface su-
périeure de contact 60 qui est destinée à être directement
en contact avec une surface inférieure de contact 62 qui
est portée par la contre-plaque 34. Les surfaces de con-
tact 60, 62 sont agencées à l’avant de la plaque 32 et de
la contre-plaque 34.
[0033] Les surfaces de contact 60, 62 s’étendent aussi
transversalement de part et d’autre de l’extrémité avant
22 du brin 14. Les surfaces de contact 60, 62 forment
ainsi un "U" ouvert longitudinalement vers l’arrière qui
encadre de manière continue l’extrémité avant 22 du brin
14. Cette configuration permet d’assurer une fixation ri-
gide du carter 24 sur l’extrémité avant 22 du brin 14.
[0034] La contre-plaque 34 comporte ici une patte 64
avant qui s’étend verticalement vers le bas et qui est
destinée à être agencée de manière adjacente à la sur-
face avant 41 de l’extrémité avant 22 du brin 14 lorsque
le carter 24 est fixé au brin 14, comme représenté à la
figure 2. La patte 64 s’étend ici vers le bas de manière
adjacente à la surface avant de la cloison avant 48 de la
contre-plaque 32.
[0035] La cloison avant 48 de la plaque 32 est ainsi
enserrée longitudinalement entre la patte 64 et le pion
de retenu 44 de manière à renforcer la rigidité de la fixa-
tion de la contre-plaque 34 sur la plaque 32.
[0036] Par ailleurs, la surface supérieure 38 de l’extré-
mité avant du brin 22 comporte une rainure transversale
66 dans laquelle est destinée à être emboîtée verticale-
ment vers le bas une portion 68 en saillie de la surface
d’appui 58 de la contre-plaque 34. Cet emboîtement per-
met d’immobiliser totalement la contre-plaque 34 par rap-
port au brin 14. Notamment, la face verticale arrière 69
de la contre-plaque 34 est ainsi maintenue en contact
contre la face d’épaulement 36 du brin 14.
[0037] Enfin, la contre-plaque 34 comporte des parois
latérales 70 en vis-à-vis qui s’étendent vers le bas depuis
la face inférieure d’appui. Les parois latérales 70 enca-
drent transversalement l’extrémité avant 22 du brin 14,
de manière adjacente aux surfaces latérales 42 de l’ex-
trémité avant 22. Les parois latérales 70 sont aussi ad-
jacentes à une portion supérieure des cloisons latérales
52 du puits 46 de manière à immobiliser transversale-
ment la contre-plaque 34 par rapport à la plaque 32.
[0038] Ainsi, la patte 64, les parois latérales 70 et la
portion en saillie 68 permettent d’immobiliser horizonta-
lement dans toutes les directions la contre-plaque 34 par
rapport à la plaque 32.
[0039] La plaque 32 est ici réalisée en un matériau
métallique tel que de l’acier, tandis que la contre-plaque
34 est réalisée en un matériau plastique.
[0040] Bien entendu, selon des variantes de réalisa-
tion (non représentées), la plaque 32 et la contre-plaque
34 pourraient être réalisées dans d’autres matériaux. El-

les pourraient aussi être réalisées toutes deux dans le
même matériau.
[0041] Avantageusement, la face verticale transversa-
le avant 72 du carter 24 qui est en vis-à-vis du boîtier de
la montre 10 est conformée de manière à épouser la
forme du boîtier de la montre 10.
[0042] La contre-plaque 34 est ici fixée sur la plaque
32 par emboîtement élastique de formes complémentai-
res. Ainsi, des orifices 74, ici au nombre de deux, sont
réservés dans la surface supérieure de contact 60 de la
plaque 32. Des crochets 76 déformables élastiquement
en flexion s’étendent verticalement vers le bas depuis la
surface inférieure de contact 62 de la contre-plaque 34
en coïncidence avec les orifices 74 de la plaque 32.
[0043] Comme représenté à la figure 4, les crochets
76 sont emboîtés élastiquement dans les orifices 74 de
manière à fixer la contre-plaque 34 sur la plaque 32 en
pressant les surfaces de contact 60, 62 l’une contre
l’autre et en pinçant l’extrémité avant 22 du brin 14.
[0044] Selon des variantes de réalisation (non repré-
sentées) de l’invention, la contre-plaque 34 peut être
fixée sur la plaque 32 par d’autres moyens, notamment
par collage des surfaces de contact 60, 62 l’une sur
l’autre, par vissage. Dans le cas du collage, les crochets
76 peuvent être remplacés par des tenons de guidage
pour faciliter l’assemblage.
[0045] Selon un autre aspect de l’invention, chaque
logement latéral 28 du carter 24 est formé pour partie
vers le bas dans la surface supérieure de contact 60 de
la plaque 32 et pour partie vers le haut dans la surface
inférieure de contact 62 de la contre-plaque 34.
[0046] Comme illustré à la figure 5, les logements la-
téraux 28 sont agencés transversalement de part et
d’autre de l’extrémité avant 22 du brin 14.
[0047] Avantageusement, chaque cheville 26 est mon-
tée télescopique axialement dans une douille 78 asso-
ciée entre une première position externe de montage
vers laquelle la cheville 26 est rappelée élastiquement
et dans laquelle l’extrémité libre de la cheville 26 fait
saillie à l’extérieur de la douille 78, et une deuxième po-
sition de démontage dans laquelle l’extrémité libre de la
cheville 26 est rétractée à l’intérieur de la douille 78.
[0048] Chaque cheville 26 comporte ici des moyens
de commande en coulissement par rapport à la douille
78. La cheville 26 comporte plus particulièrement un
doigt de commande 80 qui s’étend radialement par rap-
port à l’axe transversal "A" de la cheville 26, plus parti-
culièrement verticalement vers le bas. Le doigt de com-
mande 80 s’étend à l’extérieur de la douille 78 en passant
par une lumière 82 prévue à cet effet dans la paroi cy-
lindrique de la douille 78. La lumière 82 a une forme
oblongue de manière à permettre le coulissement axial
du doigt de commande 80.
[0049] Chaque cheville 26 et la douille 78 associée
sont insérées transversalement dans le logement latéral
28 associé du carter 24.
[0050] Afin d’immobiliser la douille 78 selon l’axe trans-
versal "A", le carter 24 comporte deux bossages 84 dont
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chacun s’étend radialement dans chaque logement 28.
Chaque bossage 84 est reçu radialement dans une gorge
radiale annulaire 86 de la douille 78 par déformation élas-
tique.
[0051] La gorge annulaire 86 est agencée à proximité
d’une extrémité interne de la douille 78 qui est distale de
la paroi latérale associée du carter 24.
[0052] A titre non limitatif, le bossage 84 est ici porté
par la contre-plaque 34. La réalisation du bossage 84 à
l’intérieur du logement latéral 28 est avantageusement
simplifiée par le fait que le carter 24 est réalisé en deux
pièces. Les bossages 84 sont ainsi avantageusement
réalisés venus de matière avec la contre-plaque 34 par
exemple par moulage.
[0053] Lorsque les chevilles 26 sont montées dans le
carter 24, les doigts de commande 80 sont reçus dans
deux jours 88 associés du carter 24, comme illustré aux
figures 3 et 4.
[0054] Chaque jour 88 traverse la plaque inférieure 32
radialement par rapport à l’axe transversal "A" pour dé-
boucher dans une paroi cylindrique d’un des logements
latéraux 28. Avantageusement, les jours 88 étant réali-
sés dans la plaque inférieure 32, les doigts de commande
80 s’étendent sous le brin 14 de manière à ne pas être
visibles lorsque la montre 10 est portée par un utilisateur.
[0055] Afin de permettre le montage dans le carter 24
de la cheville 26 associée, le jour 88 est ouvert transver-
salement dans une paroi latérale du carter 24.
[0056] Selon une variante non représentée de l’inven-
tion, les chevilles 26 sont reçues dans une douille com-
mune. Les deux logements latéraux 28 du carter 24 sont
alors jointifs de manière à former un unique logement
débouchant dans les deux parois latérales opposées du
carter 24. Ce logement unique est alors décalé longitu-
dinalement vers l’avant par rapport à l’extrémité avant
22 du brin 14.
[0057] Selon encore un autre aspect de l’invention, la
plaque inférieure 32 comporte un rebord inférieur 90 qui
s’étend horizontalement vers l’avant. Le bord d’extrémité
avant du rebord 90 est profilé de manière à épouser le
contour du boîtier de la montre 10 situé en vis-à-vis. Le
rebord 90 est destiné à être en contact avec le boîtier de
la montre 10 de manière à limiter le pivotement de l’ex-
trémité avant 22 du lien 12 par rapport à la montre 10 au
moins dans un sens anti-horaire en se reportant aux fi-
gures 3 et 4.
[0058] Le rebord 90 comporte ici une échancrure cen-
trale 92 qui permet de faire passer une languette d’ex-
trémité avant 94 de l’enveloppe supérieure 18, comme
représenté à la figure 2. Cette languette avant 94 est
destinée à être rabattue sous le brin 14 en passant à
travers l’échancrure 92 afin de permettre une fixation so-
lide et discrète de l’enveloppe supérieure 18 sous le brin
14.
[0059] Le fond arrière de l’échancrure 92 est formé ici
par la cloison avant 48 du puits 46 de la plaque 32. La
largeur transversale de l’échancrure 92 est égale à celle
de la patte 64 de la contre-plaque 34. Lors du montage

de la contre-plaque 34 sur la plaque 32, la patte avant
64 de la contre-plaque 34 est ainsi guidée en coulisse-
ment vertical par rapport à la plaque 32 par les bords
latéraux de l’échancrure 92.
[0060] On décrit à présent l’opération de montage du
lien 12.
[0061] La contre-plaque 34 est agencée à distance au-
dessus de la plaque 32 tandis que le pion 44 de l’extré-
mité avant 22 du brin 14 est emboîté verticalement vers
le bas dans le puits 46 de la plaque 32. Puis la contre-
plaque 34 est ensuite descendue verticalement contre
la plaque 32 de manière que la patte 64 de la contre-
plaque 34 pénètre dans l’échancrure 92 de la plaque 32.
[0062] Les crochets 76 de la contre-plaque 34 sont
alors insérés dans les orifices 74 associés de la plaque
32 afin de fixer la contre-plaque 34 et la plaque 32 en-
semble par emboîtement élastique en emprisonnant l’ex-
trémité avant 22 du brin 14.
[0063] Les douilles 78 portant les chevilles 26 sont en-
suite insérées transversalement dans le logement latéral
28 associé. Lors de l’insertion des douilles 78, les bos-
sages 84 des logements 28 sont déformés élastiquement
de manière à s’insérer dans la gorge annulaire 86 asso-
ciée de la douille 78. Les douilles 78 sont ainsi immobi-
lisées axialement dans le carter 24.
[0064] Ensuite, l’enveloppe supérieure 18 est déposée
sur la surface supérieure du brin 14 en recouvrant aussi
la contre-plaque 34 du carter 24. Un tronçon d’extrémité
avant de l’enveloppe supérieure 18 est rabattu contre la
face avant du carter 24 puis la languette avant 94 de
l’enveloppe supérieure 18 est plaquée sous la surface
inférieure du brin 14 sous laquelle elle est fixée, par
exemple par collage ou par couture.
[0065] L’enveloppe inférieure 20 peut alors être fixée
sous la surface inférieure du brin 14 en masquant la lan-
guette avant 94 de l’enveloppe supérieure 18.
[0066] L’invention permet ainsi de monter le carter 24
sur le brin 14 en un nombre réduit d’opérations qui sont
très simples à mettre en oeuvre.

Revendications

1. Lien (12), notamment de bracelet, comportant un
brin (14) qui s’étend longitudinalement dans un plan
horizontal et dont une extrémité avant (22) comporte
un dispositif de fixation à une montre (10), le dispo-
sitif de fixation comportant :

- un carter (24) qui est fixé à l’extrémité avant
(22) du brin (14) ;
- deux chevilles (26) de fixation coaxiales d’axe
transversal (A) qui sont reçues dans deux loge-
ments latéraux (28) associés du carter (24), une
extrémité libre de chaque cheville (26) étant des-
tinée à être reçue pivotante autour de l’axe
transversal (A) dans un des deux orifices oppo-
sés de la montre (10),
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caractérisé en ce que le carter (24) comporte une
plaque inférieure (32) et une contre-plaque supé-
rieure (34), et en ce que l’extrémité avant (22) du
brin (14) comporte un pion de retenu (44) qui est
emboîté verticalement dans un puits (46) de la pla-
que inférieure (32), la contre-plaque supérieure (34)
étant fixée sur la plaque inférieure (32) en emprison-
nant l’extrémité avant (22) du brin (14) de manière
que le carter (24) soit fixé au brin (14).

2. Lien (12) selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la contre-plaque (34) est fixée sur
la plaque (32) par emboîtement élastique de formes
complémentaires (74, 76).

3. Lien selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la contre-plaque (34) est fixée sur la plaque (32) par
collage.

4. Lien selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la contre-plaque (34) est fixée sur la plaque (32) par
vissage.

5. Lien (12) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la plaque (32)
comporte des premiers moyens de fixation par em-
boîtement (48, 52) qui coopèrent avec des deuxiè-
mes moyens complémentaires de fixation par em-
boîtement (64, 70) portés par la contre-plaque (34)
afin de bloquer les déplacements horizontaux de la
plaque (32) par rapport à la contre-plaque (34).

6. Lien (12) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que chaque loge-
ment latéral (28) du carter (24) est formé pour partie
vers le bas dans la plaque (32) et pour partie vers le
haut dans la contre-plaque (34).

7. Lien (12) selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que chaque cheville (26) est montée
télescopique axialement dans une douille (78) asso-
ciée, et en ce que chaque douille (78) comporte des
moyens de fixation (84, 86) par emboîtement élas-
tique à l’intérieur du logement latéral (28) associé du
carter (24).

8. Lien (12) selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que chaque logement latéral (28) du
carter (24) comporte un bossage (84) qui est reçu
radialement dans une gorge (86) radiale annulaire
de la douille (78) de manière à immobiliser axiale-
ment la douille (78).

9. Lien (12) selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que les logements latéraux
(28) sont jointifs et en ce que chaque cheville (26)
est montée télescopique axialement dans un tron-
çon d’extrémité d’une douille unique.

10. Lien (12) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la plaque infé-
rieure (32) comporte un rebord inférieur (90) qui
s’étend horizontalement vers l’avant de manière à
épouser le contour de la montre (10) pour limiter le
pivotement de l’extrémité avant (22) du lien (12) par
rapport à la montre (10).

11. Lien (12) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le brin (14) est
une âme souple qui est réalisée en une seule pièce.

12. Lien (12) selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le brin (14) est recouvert d’une
enveloppe supérieure (18) qui s’étend au-dessus de
la contre-plaque (34) supérieure du carter (24).

13. Lien (12) selon la revendication précédente prise en
combinaison avec la revendication 10, caractérisé
en ce qu’un tronçon d’extrémité avant de l’envelop-
pe supérieure (18) est rabattu vers le bas de manière
à s’étendre au moins jusqu’au rebord inférieur (90)
de la plaque inférieure (32).

14. Lien (12) selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le rebord inférieur (90) comporte
une échancrure (92) qui permet de rabattre une lan-
guette d’extrémité avant (94) de l’enveloppe supé-
rieure (18) pour sa fixation sous la face inférieure du
brin (14).

15. Lien (12) selon l’une quelconque des revendications
12 à 14, caractérisé en ce que l’enveloppe (18) est
constituée de cuir.

16. Lien (12) selon l’une quelconque des revendications
12 à 14, caractérisé en ce que l’enveloppe (18) est
constituée d’un tissus naturel ou synthétique.
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